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ART. 1ER A N° AC178

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 mai 2026 

RELATIVE À L'ORGANISATION, À LA GESTION ET AU FINANCEMENT DU SPORT 
PROFESSIONNEL - (N° 1560)

Adopté

AMENDEMENT
N° AC178

présenté par
 M. Duparay, rapporteur

----------

ARTICLE 1ER A

Substituer aux alinéas 8 et 9 les six alinéas suivants :

« 2° L’article L. 131-5-1 est ainsi modifié :

« a) Avant le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les statuts des fédérations comportent des dispositions qui garantissent le caractère démocratique 
de leurs élections et de leur fonctionnement »

« b) Après le 2°, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« 3° Que les délégués des associations évoluant au niveau professionnel ne peuvent détenir plus de 
25 % des voix au sein de l’assemblée générale élective.

« 4° Qu’aucun candidat à une élection organisée par la fédération ne peut recevoir, directement ou 
indirectement, pour quelque dépense que ce soit, des contributions ou aides matérielles d’un État 
étranger ou d’une personne morale de droit étranger. Il ne peut recevoir des prêts d’un État étranger 
ou d’une personne morale de droit étranger, à l’exception des établissements de crédit ou sociétés 
de financement ayant leur siège social dans un État membre de l’Union européenne ou partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen. » »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement modifie l’étendue et la rédaction du neuvième alinéa de l’article 1er A qui, dans sa 
rédaction actuelle, prévoit que « Les statuts des fédérations délégataires comportent des 
dispositions qui garantissent le caractère démocratique de leurs élections et de leur 
fonctionnement. À ce titre, ils prévoient notamment que les délégués des clubs à statut professionnel 
ne peuvent détenir plus de 25 % des voix au sein de l’assemblée générale. ».
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 En 2025, il y avait en France 118 fédérations sportives agréées dont 84 délégataires.

 L’amendement propose :

– d’étendre à l’ensemble des fédérations sportives agréées, et pas seulement aux fédérations 
sportives délégataires, l’affirmation du caractère démocratique de leur élections et de leur 
fonctionnement ;

– de conserver la limitation de la part des clubs professionnels à 25 % des voix au sein de 
l’assemblée générale élective. Aujourd’hui, l’assemblée générale élective de la fédération française 
de football accorde un tiers des voix aux clubs professionnels, un tiers aux présidents des 12 000 
clubs à statut amateur et un tiers aux présidents de ligue régionale, aux présidents délégués de ligue 
régionale et aux présidents de district. La FFF est la seule fédération dans ce cas et, comme l’avait 
proposé le rapport d’évaluation de la loi du 2 mars 2022 visant à démocratiser le sport en France 
présenté par M. Joël Bruneau, M. Bruno Clavet et Mme Véronique Riotton, il serait utile de réduire 
cette proportion à 25 % afin d’assurer une meilleure représentation des clubs amateurs ;

– d’interdire le financement d’une campagne électorale sportive par un État étranger ou une 
personne morale de droit étranger. Cette disposition reprend une des recommandation du rapport 
précité de M. Bruneau, M. Clavet et Mme Riotton dans le but de prévenir toute ingérence étrangère 
dans les campagnes électorales sportives. La rédaction proposée s’inspire de l’article L. 52-8 du 
code électoral. 

L’adoption de ces dispositions suppose de déplacer les dispositions visées dans le code du sport. 
Dans la rédaction adoptée par le Sénat, les dispositions proposées figuraient ainsi dans la partie du 
code du sport relative aux fédérations délégataires. Il est proposé de les déplacer dans une partie du 
code du sport commune aux fédérations agréées et aux fédérations délégataires.


